
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


REQUALIFICATION ET REAMENAGEMENT DE LA BASE NAUTIQUE DE CONDRIEU (69420)
Vienne Condrieu Agglomération
Thierry KOVACS, Président
EPCI
44. Equipements sportifs, culturels et de loisirs
d. Autres équipements sportifs de loisirs et aménagements associés susceptibles d'accueillir plus de 1 000 personnes
Sur la base de loisirs : - réaménagement paysager- confortement de l'offre de loisirs pour un positionnement récréatif et ludo-sportif familial dans un cadre autour de l'insularitéL'étude pour la qualification de la base nautique de Condrieu est jointe au présent CERFA.
20007701400013
Ce site a été concédé par l'Etat à la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) qui a signé une convention d'occupation temporaire du domaine concédé n°13110 dont Vienne Condrieu Agglomération( VCA) est le bénéficiaire. L'agglomération en assure sa gestion depuis le 1/01/2018 suite à la fusion de la Communauté de Communes Rhône Condrieu et de l'Agglomération. La société WAM PARK en est le délégataire. La DSP arrive à échéance le 30/11/2022.Le projet consiste à assurer une continuité et à développer ce site comme un pôle touristique et de loisirs. Il s'appuie sur les acquis des équipements existants (plage, téléski, loisirs ludiques aquatiques, aires de jeux) et ambitionne de créer un univers spécifique et singulier autour de la notion d'insularité. Le nouveau projet comprend entre autres une offre évènementielle et des réaménagements. 
RAPPEL DE L'EXISTANT- parkings d'une capacité d'environ 400 places réparties sur plusieurs sites de la base de loisirs mais avec un accès unique- une aire de jeux et de pique-nique comprenant des tables, bancs et poubelles- une plage avec poste de surveillance de baignade, local maître-nageur sauveteur- un plan d'eau d'une superficie de 12 ha avec pontons pour pêcheurs- un téléski nautique- 300 m de pontons flottants- un bâtiment d'accueil pour l'activité de téléski nautique comprenant un espace billetterie, des sanitaires et des douches- une guinguette et un espace sanitaire attenant- un bar restaurant de 144 m²- un local commercial de type boutique attenant au bar restaurant servant d'accueil à la clientèle de la base10 chalets en bois dont un chalet d'accueil dans un Parc Résidentiel de Loisirs (PRL) clôturé d'une capacité totale de 40 à 50 lits touristiquesPROJET : rénovation du bâtiment principal, création d'une aire de stationnement et de services pour 15 à 20 camping-cars, création d'un préau de 150 m² sur l'aire événementielle, création d'une aire de jeux "classique" pour les enfants (en remplacement du mini-golf), création d'une aire de jeux aqualudiques,  création d'un pumptrack, revégétalisation du site, installation d'un parcours sportif, suppression des 10 chalets en bois.
Sur la base de loisirs : - Poursuite de l'existant                                                                                                                  - Nouveautéso La baignade et la plage, en accès gratuit                                                                            o  Camping-cars : création d'aires de   o Téléski nautique                                                                                                                               stationnement et de services permettant 15o Water jumps                                                                                                                                      à 20 camping-cars  o Structures gonflables flottantes                                                                                            o Aire de jeux "classique" pour les enfants o Espaces aménagés pour les pêcheurs                                                                                     (en remplacement ou en plus du mini-golf)  o Accrobranches pour enfants                                                                                                  o Aire de jeux aqualudiqueso Végétalisation du site                                                                                                               o Aire évènementielle : disposer d'un préau                                                                                                                                                                               pour mieux accueillir des activités                                                                                                                                                             o Pumptrak                                                                                                                                                              o Suppression des hébergements
Permis d'aménager et déclaration préalable
- coeur de site (bâtiment principal) : réaménagement des espaces extérieurs et intérieurs- aménagement aire hébergement évènementiel : place (préau)- aire de jeux aqualudique - pumptrak
- 85,5 m²- 150 m²- 200 m² - 1 300 m²
Le site de la base de loisirs se situe sur les communes de :- CONDRIEU (69420) Allée de la Presqu'île - l'Ove- CHONAS L'AMBALLAN (38 121) route de Gerbey
4
77
91
84
45
45
59
26
2
1
PC 069 064 05 G 0036 - Syndicat Rhône Gier - bâtiment multiactivités + 10 HLL délivré le 20/07/2006- PC 069 064 18 0016 - Vienne Condrieu Agglomération - Extension (vestiaires) du bâti principal retiré le 27/11/2019- PC 069 064 20 0 0006 - WAM PARK - Containers + téléski - délivré le 06/08/2020
2
ZNIEFF de type  II (n°820000351/ n° régional 2601) : Ensemble fonctionnel formé par le Moyen-Rhône et ses annexes fluviales
1
1
1
2
Une partie du site recouverte par le Parc Naturel Régional du Pilat
1
1
1
2
1
1
1
1
1
Site le plus proche : FR8202008 ZSC « Vallons et combes du Pilat rhodanien, à environ 1,7 km de la base de loisirs »
1
2
Augmentation des prélèvements liés à une meilleure attractivité du fait de la diversification et de l'amélioration qualitative de l'offre, mais volonté d’étaler la période de fréquentation sur l’ensemble de l’année, ce qui devrait « lisser » cette augmentation de la consommation L'aire de services permet aux camping-caristes de réaliser des opérations techniques : remplissage des réservoirs d’eau potable et douches : prélèvement sur réseau AEP
1
1
1
1
Les milieux concernés par les aménagements sont de faible enjeule projet contribue par ailleurs à améliorer la biodiversité de la zone par une plus grande place laissée au végétal
1
cf annexe au cerfa
1
1
Le projet concerne un site anthropisé et consomme des pelouses de parcs
2
Risque de rupture de barrage qui concerne l’intégralité de la zoneRisque nucléaire (centrale à moins de 10km du site) 
2
risques inondationPPRNi Vallée du Rhône aval – secteur aval (Condrieu) approuvé le 27/03/2017 PPRI Chonas-l'Amballan approuvé le 19/01/1996 PPRi de Saint-Prim approuvé le 30/09/1997PSS Rhône aval (Les Roches-de-Condrieu)Risque radon fortRisque faible d’aléa lié au retrait-gonflement des argilesRisque sismique modéré
1
1
Blooms algaux sur le plan d'eau mais liés à son caractère stagnant et non à la base en tant que telle
2
La base accueille déjà du trafic lié à la fréquentationl'accroissement des flux attendu est de 30% au maximum
1
1
Nuisances sonores ponctuelles uniquement liée à la fréquentation sauf évènement festif particulier 
1
1
1
1
1
1
Eclairage des allées et de l'aire de camping-cars pour des raisons de sécurité
1
Pas de rejets autres que ceux liés à la circulation des touristes
1
2
Eaux noires et grises des camping-cars issues de l'aire de vidangeEau résultant de l'aire de jeux aqualudiqueles effluents seront rejetés dans le réseau d'assainissement
2
déchets ménagers et assimilés non dangereux
1
1
1
attention particulière portée à l'insertion paysagèrerevégétalisation avec choix d"essences adaptéesévitement des éléments arborés et bosquetschoix de revêtements perméables pour limiter le ruissellementsuppression de clôtures et traitement adaptés des nouvelles pour favoriser la perémabilité de la zonesuppression des chalets d'hébergements et des voiries associéescf document Annexe au cerfa
A l'aune des aménagements prévus, qui contribuent à la valorisation et à l'amélioration d'une base de loisirs existante, et eu égard aux dispositions prises pour éviter (modification significative du projet en supprimant les interventions susceptibles d'être préjudiciables), réduire (dont engagement d'inventaires faune-flore pour appréhender les enjeux écologiques et les prendre en compte dans la définition du projet), voire compenser le cas échéant, les risques d'incidences sur l'environnement, le projet doit être dispensé d'évaluation environnementale.
Etude de faisabilité et programmation, AP Management, APU, C2i conseil, juillet 2022Annexe au cas par cas (Mosaïque Environnement, juillet 2022)
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